
 

 

POLITIQUE POUR LA SECURITE - REV. 09_24 DU 03/06/2024 

La Politique de l'entreprise en matière de sécurité et de santé est le document fondamental qui témoigne 
de l'engagement du Conseil d'Administration à considérer la sécurité et la santé des travailleurs comme 
un élément constitutif de sa mission d'entreprise. TI&A entend poursuivre ses objectifs dans ce sens 
comme une partie intégrante de son activité et comme un choix stratégique, mettant à disposition des 
ressources organisationnelles, technologiques, financières adéquates et concentrant son effort sur : 

• La prévention des accidents et des maladies professionnelles par le respect de toutes les 
prescriptions légales et, en particulier, des "Mesures générales de protection" telles que : 

o Évaluation des risques de l'entreprise et du contexte dans lequel TI&A opère 
o Programmation des mesures de prévention et élimination/réduction des risques à la 

source 
o Recherche et utilisation de machines/équipements/produits chimiques à haut niveau de 

sécurité opérationnelle 
o Réduction au minimum des travailleurs potentiellement exposés 
o Utilisation limitée des agents chimiques, physiques et biologiques dangereux 
o Priorité aux mesures de protection collective par rapport à celles individuelles 
o Contrôle sanitaire des travailleurs en relation avec la tâche et l'exposition au risque 
o Information et formation des travailleurs, dirigeants et superviseurs 
o Participation et consultation 
o Amélioration continue des niveaux de sécurité 

• La possibilité pour les employés de TI&A de recourir au Stop Work sans craindre de 
conséquences. Autrement dit, en toute bonne foi, chaque travailleur a la possibilité d'arrêter 
l'activité en cas de constat d'une situation de grave risque pour la santé. 

• La définition et le suivi périodique d'objectifs, d'indicateurs et de cibles appropriés pour la 
sécurité 

• L'implication, la consultation périodique et la participation de toute la structure de l'entreprise, 
selon ses attributions et compétences, pour atteindre les objectifs de sécurité identifiés et pour 
l'amélioration continue des normes fixées 

• Le maintien d'un dialogue fondé sur la collaboration avec les représentants syndicaux, les 
autorités locales, les associations professionnelles, les autorités de contrôle et toute autre partie 
intéressée, afin de rendre le parcours de l'entreprise en matière de Sécurité et de Santé des 
Travailleurs clair et transparent 

• L'amélioration de la relation et de la communication avec les tiers concernés (visiteurs, 
fournisseurs, clients et utilisateurs en général) sur les thèmes de la santé et de la sécurité au travail. 
Le présent document est diffusé dans sa dernière version au sein de l'entreprise par des moyens 
qui en garantissent l'efficace accessibilité ; tous les travailleurs sont invités à suivre la Politique 
de Sécurité et à respecter les indications du Système de Gestion de la Sécurité. 

Dott. Stefano Dubini (Amministratore Delegato) Ing. Davide Cattaneo (Datore di Lavoro e RSGS) 

 


